
>>> À la découverte du Krav maga

Vous ne connaissez pas le Krav maga? Ce n’est pas grave. Pour
mieux connaître ce sport, n’hésitez pas à aller surfer sur notre site
www.meuselux.be/krav.
Dans cette vidéo, vous pourrez découvrir cette méthode entre le
sport et le self-défense.
Une séquence à ne pas manquer!

bDepuis six mois, Renaud et
Claire Briois, de Sûre, sui-

ventlescoursdeKravmaga,deux
fois par semaine à Bastogne.
“Je cherchais une activité à faire
pour me défouler. J’avais décou-
vertleKravmagasurInternet.Et,
je me suis dit, pourquoi pas es-
sayer? ”, entameRenaud.
“Pournepas y aller seul, j’ai con-
vaincu ma femme de venir. En
plus de l’aspect self-défense, tou-
joursutile,c’estaussiplussimple
d’apprendre ce type de techni-
queavecunproche.Lorsdesexer-
cices, j’ai moins peur de faire

mal.”
Et après six mois, le premier bi-
lan est très positif. “C’est une
chouette activité à faire en cou-
ple”, explique Claire. “C’est un
bon mix entre du sport et de la
self-défense. À la fin de chaque
cours, vousvousêtesbiendépen-
sés.”

“DÉJÀ QUELQUES RÉFLEXES ”
Maissurtout,lesquelquestechni-
quesdebasepourapprendreàse
défendre face à une agression
dans la vie réelle sont assez faci-
les. “C’est assez efficace et assez

simple. En six mois, nous avons
déjà appris quelques bons ré-
flexesdedéfense. C’est trèsmoti-
vant! ”
Etpuis, enplusde lapratiquedu
Krav maga, trois heures par se-
maine, Renaud et Claire ont dé-
couvert une chouette atmosphè-
repour sedéfouler. “L’ambiance
est très sympathique entre tous
les participants. Après six mois,
nouscommençonsàbienconnaî-
tre quelques visages. Franche-
ment, je recommande ce sport à
tout le monde ”, conclut Re-
naud.«

Plus d’informations sur ce sport:
http://www.kravmaga-rd.be

llSileKravmagaestactuelle-
mentdeplusenpluspopulaire
en Belgique, son origine re-
monte à près d’un siècle.
Cetteméthodedecombataété
mise au point par Imi Lichten-
feld, dans le ghetto juif de Bra-
tislava (Slovaquie), au début
des années trente. Pour lutter
et combattre lamontée du fas-
cisme,ilvoulaitapprendreaux
personnes censées être victi-
mes(lesfemmes,lesenfantsou
lespersonnesâgées) à sedéfen-
dre. Il s’agissait aussi de défen-
dre l’ensemble de la commu-
nauté juive.
Très vite impopulaire, il a été
obligédedéménager.Ilémigre
en Palestine. Par la suite, il en-
seigne ses principes à l’armée
israélienne.LeKravmagareste
ultra confidentiel jusqu’en
1967.Ensuite, leministrede la
Défensedécidedepromouvoir

laméthode.
En1994, la fédération interna-
tionale (Imi system) est créée
pourdiffuser ce savoir-faire en
dehorsdes frontièresisraélien-
nes.
Le Kravmaga a été adopté par
le F.B.I. américain, la police de
Los Angeles et le G.I.G.N. fran-
çais.
EnBelgique,denombreuxpoli-
ciers prennent des cours pour
êtreplusefficaceslorsdesinter-
ventions.

Consultez www.sudpresse.be

 l

“Nous avons déjà acquis quelques réflexes de défense.” l DM

Méthode de combat de l’armée israélienne

“ Une chouette activité
à faire en couple”

A NE PAS RATER SUR LE WEB

RENAUD ET CLAIRE BRIOIS, DE SÛRE, PRATIQUE LE KRAV MAGA DEPUIS 6 MOIS

bLes cours dispensés
par Philippe Berni-

mont se déroulent chaque
lundi etmercredi de 20h à
21h30. Ils ont lieu au Cen-
treSportifPortedeTrèvesà
Bastogne.Durant lespério-
des de vacances, les cours
sont dispensés à raison
d’une fois par semaine.
Leprix? 20 eurosparmois.
Et la première séance d’es-
sai est gratuite. En plus de
l’abonnement, par mois,
vous devez compter 50 E
d’assurance, chaque an-
née.«

À NOTER Plus d’infos?
P.Bernimont: 0495/28.69.25

LE PRIX

Découvrez sur notre site une
vidéo d’un cours de Krav maga

court terme

Epargneplus récompense la fi délité. Vous bénéfi ciez d’une prime de fi délité égale au taux 
maximum légal de 1,50% sur base annuelle, si votre versement reste sur le compte pendant 
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